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Madame le Ministre

Par lettre en date du 14 novembre 1997, nir/réf.: 6435/Dde/MM/ST, vous avez fait parvenir à notre

Chambre professionnelle les amendements sous rubrique pour avis.

Notre Chambre constate avec satisfaction que sa revendication formulée dans son avis | l/% relatif

au projet de loi sous rubrique. à savoir. la nécessité d'impliquer le Ministère de la Jeunesse dans l'élabt»

ration et la coordination de la politique de la protection sociale de l‘enfance et de la jeunesse a été

favorablement accueillie.

Sous réserve des autres observations formulées dans son avis A-l 1/96 du 24 mai 1996 relatif au

projet de loi initial. notre Chambre a l'honneur de vous communiquer qu'elle marque son accord au

projet de loi amendé.

Veuillez agréer. Madame le Ministre, l'expression de notre considération très distinguée.

Prmr la Chambre (/(’ Travail,

Le Directeur. Le Président,

Mario CASTEGNARO Pierrot ADAMY


